
Goblet Christian - Grimard Françoise

5650

Date :

Échéance :

HTVA

227,27 HTVA

47,73 TVA

275,00 TVAC

TVA 21%

Soit un montant TVA comprise

                                                                                                A VERSER AU COMPTE     BE63 7320 3952 3208

La déduction de la TVA ne peut être opérée qu’au vu de la preuve de paiement du montant total de cette facture (décision du 19/06/75n°et102). La 

facture est payable au grand comptant. Tout retard entraine automatiquement une indemnité de 15% du montant de la facture et porte un intérêt 

de 1.5% par mois sans préjudice des intérêts judiciaires. Toute contestation doit se faire par recommandé endéans les 8 jours.

Client : Goblet Christian - Grimard Françoise mercredi, 20 décembre, 2023

Concerne :

Réalisation d'un certificat PEB

Certificat PEB 227,27

Soit un montant hors TVA

GILLAIN Aurélie

Rue du Planois 95

5640 Biesme

TVA : 0838 554 508

Rue des Quairelles 19

Walcourt

Facture N° 2023-15 mercredi, 06 décembre, 2023

Payé le 07-12-2023
Cpt CH


